
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'un terrain à des fins de parcours d'enduro moto
Fondation ATHENA - Annonce Journal officiel du 26 mai 2018 - n° d'annonce1919 
MARIE Allain - Président
Fonds de dotation
Article 44  -  a) Pistes permanentes de courses d'essai et de loisirs pour véhicules motorisés
Aménagement d'un terrain à des fins de parcours d'enduro moto
La fondation ATHENA a aménagé un parcours pour la pratique de l'enduro de loisir. Le terrain concerné est localisé au lieu-dit "La Lande de Lessay" sur la commune de Pirou dans le département de la Manche. L'emprise foncière des parcelles concernées par la projet s'élève à 242 968 m², il s'agit des parcelles 1, 3 et 21 de la section AS du plan cadastral de la commune de Pirou.  Précisons que le Nord de ces parcelles ne font l'objet d'aucun aménagement. Le parcours est composé de plusieurs pistes, de zones comprenant des buses en béton stabilisées par de la terre, des zones empierrées, des surélévations en terre ainsi que des zones de franchissement alternant pneus, buses, ou pierrier. Précisons que l'aménagement de ce parcours n'a entraîné ni terrassement, ni défrichement.Le détail de ces aménagements ainsi que le tracé des différentes pistes sont présentés en annexe de la présente demande. (cf. Notice technique du projet)
Le projet porté par la fondation ATHENA a pour but de permettre l'accès au sport moto tout terrain aux jeunes enfants issus de toutes classes sociales avec un coût très faible, par l'intermédiaire du Moto Club "Les Pommes Vertes".La fondation ATHENA en plus de mettre à disposition un terrain aménagé, fourni les motos et l'équipement pour l'initiation et la formation des jeunes au sein du Moto Club qui s'est assuré les services de formateurs diplômés et reconnus.   En plus des enfants, la fondation ATHENA permet à tous les amateurs adultes de pouvoir pratiquer leur sport dans des conditions de sécurité et de sérénité optimum. En effet, aucun roulage ne pourra se faire sans un responsable qui assurera la sécurité et l'organisation des séances, l'accès aux parcours ne sera permis qu'aux licenciés de la Fédération Française de Motocyclisme. 
Les circuits d'enduro sont principalement composés de pistes en herbe ou en terre auxquelles on ajoute des zones comprenant des buses en béton stabilisées par de la terre, des zones empierrées et des surélévations en terre afin de reproduire les obstacles similaires à ceux rencontrés en milieu naturel. Ces aménagements nécessitent :- l'ajout de matériaux pour la création des zones empierrées provenant de la carrière Eurovia de Muneville le Bingard.- la pose de buses en bétons ou de rondins de bois achetés à la société Beaussire matériaux.- la création des surélévations aménagées grâce à l'apport de terre depuis l'extérieur provenant de la carrière Eurovia de Muneville le Bingard.Dans le cas du projet de la fondation ATHENA, les pistes sont enherbées et n'ont nécessité qu'une simple tonte. Il est à noter que les pistes devront être entretenues régulièrement pour conserver leur  tracé. L'herbe de tonte sera prise en charge par un prestataire extérieur et valorisée via une filière adaptée.Par ailleurs le circuit d'enduro est également doté de 6 places de parking localisées au Nord du terrain. Ces places de parking en herbe n'ont pas nécessité de travaux particuliers. L'ensemble de ces aménagements a été effectué en 3 jours. 
Les pistes d'une longueur totale de 6 260 m peuvent accueillir simultanément une trentaine de motards. Seules deux à trois séances hebdomadaires sont prévues, elles se feront sous la surveillance de professionnels diplômés.
Une demande de permis d'aménager déposée en mairie de Pirou.
37 560 m² (6260 m  x 6 m)793 m328,5 m311,07 m330,52 m310 unités
Pistes en herbe : Terres rapportées pour l'aménagement des sauts : Pierres rapportées pour l'aménagement des pierriers :Rondins de bois rapportés pour l'aménagement d'obstacles:Pneus rapportés pour l'aménagement d'obstacles: Buses en béton :
Lieu-dit "La Lande de Lessay" sur le commune de PIROU (50770)
01
31
53
44
49
09
41
92
1
1
La ZNIEFF de type I la plus proche, la tourbière du ruisseau de la reine, référencée 250014535, est localisée à environ 50 mètres au Sud de la piste la plus proche.La ZNIEF de type II la plus proche, la Lande de Lessay et vallée de l'Ay,  référencée 250006484, encercle le terrain du projet. Les pistes et aménagements sont toutefois situés à plus de 50 mètres de la ZNIEFF de type II.
1
2
La commune de Pirou est localisée sur le littoral de la Manche. 
2
La commune de Pirou intègre le Parc Naturel régional des Marais du Cotentin et de Bessin qui s'étend sur une large partie de la presqu'île du Cotentin.
1
Le département de la Manche dispose de deux Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement approuvé respectivement le 5 juillet 2013 et le 9 juillet 2015.La commune de Pirou n'intègre pas le périmètre de ces PPBE.
1
La zone couverte par un arrêté de protection biotope la plus proche est localisé à 17 km au Sud des terrains du projet. Il s'agit de la Sienne et ses affluent référencée FR3800926.
Le monument historique le plus proche, le Château de Pirou, est localisé à 2,8 km à l'Ouest du projet. Le bien inscrit au patrimoine mondial, le plus proche, la baie du Mont Saint-Michel, est localisé à 50 km au Sud du projet. Le site patrimonial remarquable, le plus proche, le bourg de Coutances, est localisé à 13 km au Sud-Est du projet.    
1
Les terrains du projet présentent des dispositions fortes à la présence de zones humides d'après l'atlas des zones humides de la Manche. En revanche, aucune zone humide, selon les critères de l'arrêté du 1er octobre 2009, n'a été délimitée au sein de la zone d'étude où dans ses alentours. 
1
Un projet de Plan de Prévention des Risques Littoraux est à l'étude pour la commune de Pirou. Notons toutefois que les terrains concernés par le projet sont situées hors du zonage du PPRL à l'étude. 
1
Le site n'est pas répertorié sur la base de données du BASOL ou du BASIAS comme site et sols pollués.
1
1
Le captage AEP le plus proche est situé à 4 km au Nord des terrains du projet qui ne sont, de fait, pas situées dans un de ses périmètre de protection.
1
Le site inscrit le plus proche est localisé à 13,4 km au Sud du projet, il s'agit de la Baie de Sienne inscrite depuis le 24 août 1973.
1
Le site classé le plus proche est localisé à 5,7 km au Nord-Ouest, il s'agit du site du "Havre de Lessay et DPM" classé depuis le 17 janvier 1990.
Les parcelles d'implantation du projet intègre partiellement la ZSC "Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay" référencé FR2500081. En revanche, aucune piste ou aménagement du projet n'intègre le zonage réglementaire de cette ZSC.
1
2
Les activités liées aux sport mécaniques ne  nécessitent pas d'eau. Le circuit ne sera d'ailleurs pas raccordé au réseau public de distribution d'eau potable.
Aucune excavation de terre n'a été nécessaire dans le cadre l'aménagement du parcours d'enduro. 
De la terre et divers matériaux ont été rapportés pour la création des différents sauts et obstacles composant le parcours d'enduro. Le volume  de matériaux nécessaires à ces aménagements  reste modeste (<1000 m3). 
2
1
1
1
Bien que le terrain d'enduro soit localisé à proximité de la ZSC FR2500081, les terrains d'emprise du projet sont des parcelles agricoles. Les espèces recensées dans la FSD du site Natura 2000 sont principalement des espèces de plantes habituées de milieux tels que les Landes ou les garrigues.  Rappelons également que l'aménagement du parcours d'enduro n'a donné lieu à aucune modification notable des terrains ni aucun défrichement.
1
Les terrains n'ont pas été modifiés, de plus, ce type de terrain (agricole) n'est pas susceptible de présenter d'habitats remarquables pour la faune du secteur d'étude. Enfin, précisons que la fréquence des séances d'enduro sera de 2 à 3 par semaine ce qui reste relativement modeste. Ainsi, les perturbations acoustiques liées à la circulation des engins ne sont pas susceptibles de représenter une source de nuisances en mesure de perturber de manière notable l'écosystème de la zone. 
1
Le projet ne sera pas à l'origine de rejets (aqueux/gazeux) susceptibles d'impacter ces zones. 
1
Les terrains du projet sont considérés comme des "prairies temporaires de 5 ans ou moins" d'après le registre parcellaire graphique (RPG) 2016. Les terrains concernés n'étaient pas cultivés avant la mise en oeuvre du projet.L'aménagement du terrain d'enduro ne dégradera pas les qualités agronomiques des parcelles. 
1
Le terrain d'enduro n'est pas localisé à proximité d'habitations. L'habitation située à proximité du terrain est louée à la fondation ATHENA et n'est pas habitée de manière régulière. Ainsi, la circulation des engins motorisés n'est pas susceptible de représenter un risque sanitaire pour la population du secteur. 
Aucun Plan de Prévention des Risques naturels n'a été prescrit sur le territoire communal.
Aucun Plan de Prévention des Risques technologiques n'a été prescrit sur le territoire communal.
1
1
1
1
La fréquence des séances d'enduro sera modeste. Par ailleurs, aucune habitation n'est recensée à proximité des terrains. L'habitation la plus proche est en effet localisée à 1 150 mètres à l'Ouest du terrain d'enduro.
2
1
Le trafic lié aux allées et venues des sportifs sera limité. Le terrain d'enduro n'est doté que de 6 places de parking. Enfin, les voies de circulation desservant le terrain supportent un trafic relativement faible.  Pour rappel, seules deux à trois séances hebdomadaires sont prévues.  
1
Les gaz d'échappement des engins motorisés sont susceptibles de représenter une source d'odeur. Précisons toutefois que celle-ci sera uniquement perceptible à proximité immédiate du terrain d'enduro. 
1
1
1
1
Les vibrations inhérentes à la circulation des engins motorisés ne sont pas  à même de se transmettre sur de longues distances.
Le projet se situe dans un environnement rural dépourvu de pollution lumineuse notable.Aucun éclairage artificiel n'équipe le terrain d'enduro. Par ailleurs, il n'est pas prévu de séance d'entraînement nocturne. 
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Les rejets atmosphériques seront uniquement liés à la circulation des engins motorisés. Ils resteront toutefois limités aux seules périodes d'entraînement (2 à 3 par semaine).
2
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Les déchets produits lors des séances d'enduro seront assimilables à des ordures ménagères. Ces déchets seront emportés par les sportifs. Aucune opération de maintenance susceptible de produire des déchets dangereux (vidange, chiffons souillés) ne prendra place sur le terrain d'enduro. 
2
Le projet n'est pas à l'origine d'une production d'effluents. Le terrain d'enduro n'est pas doté de sanitaire et n'est pas raccordé au réseau AEP.La projet n'a pas entraîné d'imperméabilisation sur les parcelles concernées. 
1
Le monument historique protégé le plus proche est localisé à 2,8 km des terrains du projet. Le projet ne se situe pas dans une Zone de Présomption de Prescriptions Archéologique. D'un point de vue paysager, l'ensemble du terrain d'enduro est ceinturé d'arbres et de haies et est de fait très peu visible depuis les abords, et notamment depuis la RD94 qui dessert les terrains.
Les terrains du projet sont considérés comme des "prairies temporaires de 5 ans ou moins" d'après le registre parcellaire graphique (RPG) 2016. De plus, l'ensemble des aménagements effectués sont aisément réversibles. Ainsi, une activité agricole pourrait reprendre dans les plus brefs délais sans nécessité de travaux.
1
1
1
L’analyse préliminaire qu’il a été faite des projets existants ou approuvés a montré que :- les projets connus se situent majoritairement à des distances importantes, supérieures à un kilomètre, ainsi aucun effet direct ne semble devoir se cumuler avec l'aménagement du parcours d'enduro. - les enjeux environnementaux identifiés dans le cadre de l’aménagement du parcours d'enduro sont peu marqués et semblent difficilement à même de se cumuler avec d’autres projets.- une partie des projets « connus » concerne des domaines d’activités totalement différents des sports mécaniques aussi une analyse cumulée est difficile à envisager.
1
Dans le cadre de la création du parcours d'enduro, la principale mesure mise en oeuvre fût le choix du tracé et l'étude de différentes variantes dans le but de minimiser l'impact de ces aménagements sur les milieux remarquables environnants tout en créant une infrastructure sportive de qualité. En termes de mesures de réduction, et au regard du faible impact environnemental du projet, aucune mesure ne semble pouvoir venir réduire des impacts déjà rendus faibles par les choix d'implantation du pétitionnaire. 
Compte tenu de la localisation des terrains projetés , leurs caractéristiques  et des faibles impacts générés en phase de construction et d'exploitation, il ressort que le projet ne semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 - Notice technique
Saint-Lo
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



